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Préambule 
 
 
 
 
 
Le présent document modifie les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) comme suit : 

- Secteur 1AUa du « Moulinot » : l’orientation d’aménagement du PLU approuvé en 2013 est modifiée 

- En zone UB, au lieu-dit « Cazaubaque », une orientation d’aménagement est créée sur certaines 
parcelles non encore urbanisées. 

 
Il est important de noter que, conformément à l’article R123-10-1 (ancienne codification), les règles édictées 
par le plan local d’urbanisme pour les zones à urbaniser (1AU et 2AU) seront appréciées au regard de 
l’ensemble du projet du terrain d’assiette de la zone. 
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CARTE DE REPERAGE DES DIFFERENTS SECTEURS  

 
 
Zones 1 AU 
 
Zone 2 AU  
 
Zones Nhb  
 
Secteurs de la zone UB 
 
En rouge : les secteurs faisant l’objet d’une modification 
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Objectifs  
Ce secteur en limite est de la zone urbanisée du bourg est issu d’une zone 
agricole non cultivée dans l’ancien POS. Le terrain est en pente, orienté au sud, 
et viendra naturellement prolonger le bourg.  

Ce secteur est destiné à recevoir de l’habitat en continu, semi-continu ou 
discontinu afin de créer un petit quartier venant étoffer le bourg, très proche et en 
accès direct avec les équipements du centre (grâce notamment à l’ER n°5). 

L’enjeu paysager est fort, puisque caractérisé par la perspective sur le bourg et 
particulièrement sur le clocher de l’église, depuis le chemin du Bon coin. La prise 
en compte et la gestion du paysage seront donc primordiales dans 
l’aménagement de ce secteur. Il s’agit de préserver la vue sur l’église, mais aussi 
de prendre en compte la pente du terrain, d’aménager des zones de gestion du 
pluvial… 

L’urbanisation de ce secteur se fera par une opération d’ensemble portant sur la 
totalité de la zone.  

Conditions d’équipement et d’aménagement  

Trame paysagère :  

Mise en place d’une trame paysagère d’ensemble s’intégrant dans le caractère 
paysager de la zone et préservant les vues sur le paysage et sur le bourg :  

• Afin de respecter le cône de vue préservant la perspective sur l’église, 
une zone de prairie est définie en partie haute, le long de la route, dans 
laquelle aucune construction, écran végétal ou arbre ne sont admis. Cet 
espace pourra intégrer la voirie et en préservera le bas côté champêtre 
(talus et fossé enherbés) ; il pourra intégrer un cheminement doux 
parallèle à la route. 

• Des zones de plantations sont définies, afin de créer des zones tampons 
avec l’habitat existant à l’ouest et avec la zone naturelle à l’est ; ces 
bandes arbustives : 

o seront des espaces verts collectifs ou privatifs ; 
o pourront intégrer des cheminements doux et la gestion du 

pluvial ; 
o seront constituées d’essences locales diversifiées, sans gêner le 

dégagement du cône de vue. 
 

• En limite sud de la zone, une bande non constructible, sera préservée en 
pleine terre, comme espace tampon avec le passage d’eau contigu sur la 
zone naturelle ; elle pourra intégrer la gestion du pluvial (voir paragraphe 
ci-après). 

Traitement des limites :  

• La limite entre la zone 1AUa et le chemin du Bon Coin conservera un 
caractère champêtre (voir paragraphe précédent) ; sa hauteur sera 
adaptée à la nécessité de préserver le cône de vue.  

• Traitement de la limite public/privé : le traitement des clôtures sur rue 
devra faire l’objet d’un projet d’ensemble pour toute l’opération. 

LE MOULINOT 

 

 

 
Plan de situation 

 

 

 

 

Zone 1 AUa : 

sous secteurs  

1AUa1 et 1AUa2 
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Implantation des constructions : 

• Le projet devra justifier d’une insertion paysagère tenant compte de la perspective dégagée sur 
l’église (cf. le cône de vue), par des constructions étagées sur la pente, dont la hauteur est limitée  
de façon différenciée, selon qu’elles se situent dans le  secteur 1 (1AUa1 en haut de la pente) ou 
dans le secteur 2 (1AUa2, en contrebas) du schéma. 

• Les constructions devront être implantées de façon à pouvoir bénéficier au mieux des apports 
solaires, tout en s’intégrant dans la pente :  

o la façade la plus largement ouverte sera orientée plein sud ; 
o en cas de toiture en pente, le faîtage principal sera orienté parallèlement aux courbes de 

niveaux. 

Voirie automobile : 

La voirie desservira le quartier suivant les principes indiqués sur le schéma ; son aménagement sera soigné 
avec végétalisation ; elle sera dimensionnée suivant les besoins :  

• Un accès automobile unique sera créé sur le chemin du Bon Coin, dans la zone de desserte 
possible prévue par le schéma, au nord-ouest du secteur ; cet accès sera à double sens. 

• Les voies secondaires de desserte de groupes de maisons seront à priorité piétonne. 

Cheminements doux : 

Des liaisons douces devront être créées selon les principes indiqués sur le schéma. Ces cheminements 
doux pourront être dissociés de la circulation automobile. 

• Une liaison douce, traversant le secteur, sera créée et permettra de desservir toutes les 
constructions ; elle sera raccordée au sud à l’aménagement prévu sur l’emplacement réservé n°5 
(ancienne allée du château). 

• Sur l’emplacement réservé n°5, entre le nouveau qu artier et le bourg, une liaison douce sera créée, 
notamment pour garantir la sécurité de l’accès à l’école. Cette liaison est à créer pour partie sur la 
zone 1AUa et pour le reste sur la zone UA ; elle devra impérativement déboucher sur le chemin du 
Bon Coin, dans le bourg. 

Gestion du pluvial : 

• La gestion écologique des eaux pluviales est imposée  (noues végétalisées, fossés, bassins, 
infiltration, etc …) pour l’ensemble de l’opération (espaces communs, voirie, espaces privatifs) afin de ne 
pas répercuter en aval les conséquences de l’imperméabilisation du sol. 

• La récupération de l’eau de pluie est imposée à la parcelle et pour les espaces communs ; elle 
approvisionnera l’arrosage des espaces verts collectifs et privatifs.  
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Schéma :  
Le schéma de principe  ci-dessous illustre les orientations précédentes : 

Une simulation d’aménagement est intégrée au rapport de présentation 
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Coupe de principe :  
 
préservation du cône de vue sur l’église classée ; orientation des constructions vers le sud ; zone tampon 
inondable au sud (hf = hauteur au faîtage ; he = hauteur à l’égout)  
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Objectifs  

Ce secteur, au sud du bourg, est constitué de parcelles non encore urbanisées 
classées en UB. L’aménagement de ce secteur se fera avec les objectifs 
suivants : 
- préserver le caractère paysager des voies, avec les continuités de fossés 
enherbés et de talus arborés ; 
- prendre en compte le risque de sécurité et limiter le nombre de débouchés ; 
- prendre en compte la nuisance bruit, liée à la circulation et reculer les 
habitations (route de l’Entre-Deux-Mers). 

Ce secteur est destiné à recevoir de l’habitat, dans la continuité du secteur 
pavillonnaire, tout en préservant le cadre champêtre de l’entrée du bourg. 

L’urbanisation de ce secteur se fera par 4 opérations d’ensemble portant chacune 
sur la totalité de l’un des sous-secteurs définis : UB-1, UB-2, UB-3 et UB-4.  

Conditions d’équipement et d’aménagement  

Voirie automobile : 

L’aménagement des voiries sera soigné avec végétalisation ; elles seront 
dimensionnées suivant les besoins :  

• Dans chacun des 4 secteurs, un accès automobile unique à double 
sens sera créé selon les principes définis dans le schéma. 

• Les accès créés devront préserver les fossés et talus de part d’autre.  

• Dans le secteur UB-1, la voirie automobile devra desservir la maison 
existante sur la parcelle (en zonage Nc). 

Trame paysagère :  

Sur ces 4 secteurs faisant l’objet d’une orientation d’aménagement, il s’agit de 
préserver le caractère champêtre, en conservant les fossés et les talus arborés 
existants. Des éléments de paysage à protéger sont identifiés sur le plan de 
zonage à cet effet. 

• Secteur UB-1 :  
- en frange est, le talus arboré sera préservé sur une largeur 

minimum de 5 mètres ; 
- en frange nord, les boisements existants seront conservés sur 

une largeur minimum de 10 mètres, comme zone tampon avec 
l’habitat existant. 

• Secteur UB-2 :  
- en frange est, le talus arboré sera préservé sur une largeur 

minimum de 5 mètres ; 
- en franges nord et sud, les boisements existants seront conservés 

sur une largeur minimum de 5 mètres, afin de renforcer les 
continuités boisées. 

• Secteurs UB-3 et UB-4 :  
- en frange sud-ouest, le long de la route de l’Entre-Deux-Mers, le 

talus arboré sera préservé sur une largeur minimum de 5 mètres, 
dans la continuité des parcelles adjacentes ; 

- en frange nord-est, une bande non constructible (d’une largeur de 
5 à 15 mètres), sera préservée en pleine terre, comme espace 
tampon avec la Pimpine. 

CAZAUBAQUE 

- ROUTE DE 

SADIRAC 

 

 
Plan de situation 

 

 

 

 

Zone UB : 

sous-secteurs  

UB-1, UB-2, UB-3 et 

UB-4 
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Traitement des limites :  

• Traitement de la limite public/privé : le traitement des clôtures sur rue devra faire l’objet d’un projet 
d’ensemble pour chacun des secteurs. 

Gestion du pluvial :  

• La gestion des eaux de pluie et de ruissellement sera faite sur le terrain d’assiette de l’opération et 
intégrée dans l’aménagement paysager.  

• La récupération de l’eau de pluie est imposée à la parcelle et pour les espaces communs ; elle 
approvisionnera l’arrosage des espaces verts collectifs et privatifs.                            

Schéma :  

 
Le schéma de principe ci-dessus illustre les orientations précédentes. 
 


